
                

 

 

 LIGNE DE CONDUITE  

    CANAL 3 2026  
 

 

 

Chers parents, chers élèves 

 

Quand environ cent soixante personnes se préparent à vivre ensemble pendant 

sept jours dans des conditions inhabituelles, il est indispensable que les 

organisateurs se soucient de la SECURITE et de la SERENITE de chacun des 

membres du groupe. 

 

Aussi demanderons-nous à chacun des participants, jeunes comme anciens : 

 

• D’observer la plus grande prudence au guidon de son vélo (pas de 

démonstration, …) et de respecter scrupuleusement les consignes des 

responsables, des signaleurs et du code de la route. 

• De porter une chasuble et un casque correctement ajusté (jugulaire 

fermée). Ceci spontanément et avant chaque moment de vélo. 

• De favoriser le sommeil des autres et le sien en évitant tout bruit, 

bavardage ou déplacement inutile. 

• De contribuer à garder propres tous les endroits où nous vivrons. 

• De ne pas faire d’achats durant le séjour. 

• Baignades, plongeons et poussées dans l’eau sont interdits. 

• De ne jamais s’éloigner de la classe ou du groupe sans l’autorisation d’un 

adulte, tant pendant la journée à vélo qu’au logement. 

• De ne pas utiliser d’accessoires électriques (gonfleur, chargeur, fer à lisser 

(sauf dernier soir)). L’usage « groupé » du sèche-cheveux pour les filles est 

toléré s’il ne perturbe pas l’organisation générale. 

• De n’emporter aucun objet émetteur de musique, aucun smartphone, ni 

aucune montre connectée ! 

• De ne pas consommer de tabac ou de vape. 

• De n’emporter, ni de consommer, de boissons alcoolisées ou de produits 

illicites. 

 



• De respecter, à la minute près, les horaires communiqués (une montre est 

utile). 

• D’observer systématiquement le silence lorsque quelqu’un adresse une 

communication au groupe. 

• D’adopter une attitude mesurée en toutes circonstances. 

• D’éviter systématiquement tout comportement témoignant d’un manque de 

respect envers les autres (agressivités, moqueries, …). 

 

Un des objectifs poursuivis par Canal 3 est de créer un véritable esprit de groupe, 

donc de favoriser la bonne intégration et l’implication personnelle de chacun. Aussi, 

toutes attitudes ou situations caractéristiques du clan ou du couple ont pour 

conséquences d’isoler du reste du groupe, d’altérer la communication, ce qui va à 

l’encontre de l’esprit recherché. 

 

Des manquements graves ou répétés à cette ligne de conduite nous obligeraient à 

intervenir. Dans un premier temps, le titulaire de classe, en tant que médiateur, 

essayera de vous faire prendre conscience de vos écarts et vous accompagnera. Si 

malheureusement ces démarches n’aboutissent pas, dans l’intérêt général, un 

groupe de professeurs se réunira pour envisager des sanctions sévères pouvant 

aller jusqu’au renvoi de l’étudiant concerné à son domicile. Bien entendu, nous ne 

souhaitons pas créer une atmosphère de pénitencier. Au contraire, nous comptons, 

comme chaque année, sur l’enthousiasme, la bonne humeur, la curiosité, la 

générosité, la courtoisie et le courage de tous ! 

 

Nous vous demandons de vous engager à respecter cette ligne de conduite en la 

signant et en la rendant à Anne-Sophie pour le 22 avril au plus tard. 

 

Nom : ____________________             Prénom : ____________________ 

 

Classe : _____________________________ 

 

 

Signature de l’élève :      Signature des parents : 


